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COMMUNE DE THEY SOUS MONTFORT 

  

PROCES VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
15 MARS 2022 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice :  11 

Nombre de Conseillers présents :  08 

Nombre de Conseillers votants :  08 

Suffrages exprimés : 08 

    

 

Le Mardi 15 MARS 2022 à 20 heures, 

  

Le CONSEIL MUNICIPAL est dûment convoqué par Monsieur le Maire, le Jeudi 10 Mars 2022, à la mairie, sous la présidence de Monsieur 

Michel NICOLAS, Maire. 

 

Etaient Présents : Messieurs CAMUS Patrice et FAUCHERON Pascal, Madame GRAINGEOT Lucette, Messieurs COMESSE Cyrille, FATET 

Laurent, LEVEQUE Jean Paul et NOEL Hugues. 

 

Absent(s) Excusé(s):   Madame CHOLE Elisabeth et Monsieur GOURVES Jean François. 

Absent(s) Non Excusé(s): Monsieur. MARSAL Mathieu 

 

Conformément à l’article L 2121.15, Madame GRAINGEOT Lucette a été nommée secrétaire de séance.  
 

Ordre du Jour 

 

 2022-11 -  BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 2022-12 -  BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE- COMPTE DE GESTION 2021  

 2022-13 -  BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – AFFECTATION DU RESULTAT 2021 

 2022-14 -  BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – BUDGET PRIMITIF 2022 

 2022-15 -  BUDGET D’ASSAINISSEMENT – COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 2022-16 -  BUDGET D’ASSAINISSEMENT – COMPTE DE GESTION 2021 

 2022-17 -  BUDGET D’ASSAINISSEMENT – AFFECTATION DU RESULTAT 2021 

 2022-18 -  BUDGET D’ASSAINISSEMENT – BUDGET PRIMITIF 2022  

 Questions diverses  

 Informations du maire 
 

 

 

 

2022-11– BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 
Madame BOULANT Gabrielle secrétaire de mairie  présente le compte administratif 2021 de la commune qui peut se résumer ainsi  

 

 
 

Monsieur le Maire se retire de la salle du Conseil. 

 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL et à l’unanimité, 

à l’exclusion de M. Michel NICOLAS, Maire 

 

APPROUVE  le Compte Administratif de l’exercice 2021 de la commune. 
 

2022-12– BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE- COMPTE DE GESTION 2021 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le compte de gestion proposé par monsieur le Trésorier. 

 

Après avoir entendu les résultats, lesquels sont conformes au compte administratif, 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL et à l’unanimité, 

 

APPROUVE le compte de gestion de la commune tel que présenté. 
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2022-13 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – AFFECTATION DU RESULTAT 2021 

 

CONSIDERANT que le budget communal fait apparaître : 

 

  - Un excédent d’Investissement cumulé :   105.933,28 € 

  - Un excédent de Fonctionnement cumulé :   409.499,51 € 

 

 

  Un reste  d'investissement à réaliser de      11.000 € 

 

DECIDE de l’affectation suivante : 

 

   -Investissement Recette Compte 1068 :   

 -Investissement Dépense Compte 001 :    105.933 ,28 

   -Fonctionnement Recette Compte 002 :   409.499,51 € 
 

2022-14 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – BUDGET PRIMITIF 2022 

 

Après avoir entendu la présentation du budget primitif 2022 de la commune, faite par Madame la secrétaire,  

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL et à l'unanimité, 

 

APPROUVE  le budget primitif de l’exercice 2022, voté au chapitre, la balance générale attendue étant la suivante :  

 

 
 

2022-15 – BUDGET D’ASSAINISSEMENT – COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 

Madame BOULANT Gabrielle secrétaire de mairie  présente le compte administratif 2021 de l'assainissement qui peut se résumer ainsi 
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Monsieur le Maire se retire de la salle du Conseil. 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, et à l’unanimité, 

à l’exclusion de M. Michel NICOLAS, Maire 

 

APPROUVE  le Compte Administratif de l’exercice 2021 de l’assainissement. 

 

2022-16 – BUDGET D’ASSAINISSEMENT – COMPTE DE GESTION 2021 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le compte de gestion proposé par monsieur le Trésorier. 

 

Après avoir entendu les résultats, lesquels sont conformes au compte administratif, 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL et à l’unanimité, 

 

APPROUVE le compte de gestion de l'assainissement tel que présenté. 

 

2022-17 – BUDGET D’ASSAINISSEMENT – AFFECTATION DU RESULTAT 2021 

 

CONSIDERANT que le budget fait apparaître : 

 

  Un excédent d’Investissement cumulé :  22.211,11 € 

  Un excédent de Fonctionnement cumulé     5.385,72 € 

 

DECIDE de l’affectation suivante : 

 

   _Investissement Recette Compte 1068 :   

 _Investissement Dépense Compte 001 :  22.211,11 € 

   _Fonctionnement Recette Compte 002 :    5.385,72 € 

 

2022-18 – BUDGET D’ASSAINISSEMENT – BUDGET PRIMITIF 2022 

 

Après avoir entendu la présentation du budget primitif 2022 de l’assainissement, faite par Madame la secrétaire,  

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL et à l’unanimité, 

 

APPROUVE  le budget primitif de l’exercice 2022, voté au chapitre, la balance générale attendue étant la suivante : 
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BP 2022 - 

Assainisse
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Totaux

RECETTE

70611 Redevance Assainissement Collectif 8 000,00 €

74 subvention commune 7 527,37

777-042 amortissement subvention 29 086,91

OO1 excédent investissement 22 211,11 002 excédent fonctionnement 2020 5 385,72

28156-040 amortissement dépréciation 33 204,00

55 415,11 50 000,00 105 415,11

DEPENSE 1391-040 amortissement subvention 29 086,91

1641 Remboursement Emprunt 21 000,00

2315 réserve travaux 5 328,20 6061 Energie Electricité 3 000,00

6817 créances douteuses 15,00

678 Charge Exceptionnelle 3 981,00

66111 Intérêt Emprunt 6 000,00

611 entretien des pompes 1 800,00

6811-042 amortissement travaux dépreciation 33 204,00

61523 réserve

622 bilan 24h 2 000,00

022 Dépenses imprévues

55 415,11 50 000,00 105 415,11

Déficits /Excédents 0,00 0,00 0,00  
 

SIGNATURES DES CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

 
NICOLAS Michel  

 

 

 

CAMUS Patrice 

FAUCHERON Pascal  

 

 

 

CHOLE ELISABETH 

COMESSE CYRILLE  

 

 

 

FATET Laurent 

GOURVES Jean-François 

 

 

 

GRAINGEOT LUCETTE 

LEVEQUE JEAN PAUL 

 

 

 

MARSAL MATHIEU 

NOEL HUGUES 

 

 

 

 

  

 


